7 millions pour rénover la Cathédrale

             D’importants travaux de réfection doivent être effectués à la cathédrale Notre-Dame-de-l’Assomption de Moncton afin d’assurer la pérénité de ce monument de la reconnaissance acadienne. Le coût de ces travaux, échelonné sur une période de 5 ans, se chiffre à plus de 7 millions de dollars. [image: image1.jpg]



              Ces travaux permettraient entre autres de rendre l’édifice conforme aux normes de sécurité en cas d’incendie et de corriger les dégâts causés par des infiltrations d’eau au fil des années.  
              Le détail des travaux nécessaires est contenu dans un rapport préparé par la firme Architects Four Ltd qui a procédé à un examen détaillé de l’état du bâtiment. Le rapport a été présenté à près de 200 diocésaines et diocésains lors d’une session d’information le dimanche 8 novembre.
              Dans sa présentation, la représentante de la firme d’architectes, Dianne Van Dommelen, priorise les travaux selon qu’ils sont urgents ou à plus long terme. 
              Les travaux urgents – la réparation de 5 toits plats au coût de 35 mille dollars - ont déjà été effectués et n’auront pas à être repris dans le cadre de la réfection de l’édifice.  
              Une deuxième tranche de travaux se chiffre à 355 00 mille dolalrs et porte un échéancier de 9 mois. Il s’agit de mesures de sécurité pour rendre l’édifice conforme aux normes provinciales en cas d’incendie. Parmi les points figurent entre autres un système d’alarme, des lumières d’urgence, la sécurisation de la chambre d’électricité, le calfeutrage des passages pour les tuyaux et les fils électriques dans les murs, les plafonds et les planchers. 
              La dernière tranche de travaux porte sur les conséquences d’infiltrations d’eau par le toit, les fenêtres, les murs en pierre et la fondation. Le coût de ces travaux s’élève à plus 3 millions 500 mille dollars. L’échaffaudage nécessaire à la réalisation des travaux coûtent à eux seuls près de 500 000 dollars : le remplacement du toit, plus de 800 000 dollars. 
              Plusieurs autres projets tels la réfection des murs intérieurs endommagés par les infiltrations d’eau (400 000 dollars) contribuent à une facture d’au-delà de 7 millions.
              Il est important de souligner que l’édifice demeure sécuritaire même si ces travaux ne sont pas réalisés dans l’immédiat quoique l’état de l’édifice continuera de se détériorer au fil des annés à un tel point qu’il deviendra éventuellement inutilisable.
                Par le passé, les paroissiens et les paroissiennes ont absorbé à même leurs réserves les coûts d’entretien. Cette paroisse d’environ 300 familles se trouve aujourd’hui déficitaire et dans l’impossibilité de trouver les fonds nécessaires. Puisqu’il s’agit du siège épiscopal, le diocèse a absorbé les frais pour les deux premiers projets et l’étude des architects. 
             Plusieurs des participants et des participantes à la session d’information ont souligné l’importance du patrimoine que représente la cathédrale et ont formulé des suggestions dont une campagne de financement auprès des acadiens et des acadiennes vivant à l’extérieur de la province, une sollicitation auprès des gouvernements et une utilisation multi-fonctionnelle de l’édifice. 
               La Commission diocésaine des affaires économiques et le Comité des affaires temporelles se réuniront prochainement pour étudier le rapport. Les suggestions faites à la session d’information feront partie de la recherche de sources de financement. 
                Par contre, notre archevêque, Mgr André Richard, c.s.c., précise que le diocèse n’est pas en mesure de financer un projet de cette envergure. 
               S’il est impossible de trouver une source de financement pour effectuer les travaux nécessaires, le diocèse devra éventuellement envisager une fermeture. 
